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57-48 !
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce J mars lyvéd.

MMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue S:=Josenh,
AU BIC

Sujets Convention colleotive ontre Casuvant Frères Li-
mitue et l’Union Nationale ot Cutholique es Menuisiers
at Tret-urs d’Crçues do St-L: cintho, (ue. Ince

Monsieur,

Jde vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Profeseiomnolay SeRePe, 1041, cha=~
pitre 162 et amenderents) , datée du ? füvrier 19 ot d.rosee au
ministdro du Travail sous le numiro 685.

Sincdre-ent d wus,

Le sous=ndinistre,

T=1174 



dUGE EUDORE HOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN,
MEMARE.

BRUNAY BRAIN,
MEMBRE.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUERFS

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

288. RUE STJONEFH. 4 FST, RUE NUTRE-DAMF
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le Stars, 1948.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Casavant Frères Linitée,
&

L'Union Nationale et Catholique des Menuisiers

St-Hyacinthe,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 3 mars 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 7 février, 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus ‘mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 13 février, 1948
sous le numéro 685,

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

qQuisac

QUEBLC, ce 3 mars 1948,

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvriàres,
286, rue St=Joserh,

QUTBEC.

Sujets Convention collective e:tre Cusuvant Frères

Linitée et l’Union Nutionsle et Catholique Jes Me-

nuisiers et Mcteurs 4'0rues de St-flyucinthe, Jee.

Inc.
 

Monsieur,

Canformément aux proscriptions du lJeu-ième paragraphe de lfarti-

cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (30Ne7. chanitre 162-A et

amendements ) , je vous inolus, pour derôt, deux cortes certifiées de

cette convention datée du 7 février 1948 et dnosce au minis=
tère du Travail le 13 füvrier 1948 en ex. cution de la Loi dos
Syndicats professionnels (SeRele, 1741, charitre 1& et aricndoments),

sous le numéro 685.
Sinoôrement À vous,

Le sous-ministro,

 



à I
MINISTERE DU TRAVAIL

La HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québe:, ve 14 février 1948.

, MEMO destiné à Ia Commissicn de Relations cuvrières,
286, rue St-Joseni,
Quétec.

Sujet: Convention collective entre Casavant Frères Linitée et
l'Union Nationale et Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Kyacinthe,Qué 4

Je vous inclus une copie du certificat ~.nstatant le dpdt
de cette convention collective enreristrée au ministère du Travail
en exécutinn de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.0
chapitro 162 ct amendements), le 13 février 1948
685.

342
» + +,

sous le ruméro

Sincèrement à vous,

le sous-ministre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 14 février 1948.

Madendiselle Marie-Reine Dansereau, sec.-adjointe,
L'Union Nationale Catholique des Memu‘siers et Facteurs
d'Orgues de St-Hyacinthe,
St-Fyacinthe, Qué.

Mademoiselle,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 13 février 1048
sous le numéro 685. , de le convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.leide, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Casavant
Frères Linitée et l'Union Nationale et Catholique des Me-
nuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe, Qué. Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19
Juin 1944 comme agent négociateur par la Comnission de
Helations ouvrières de Québec, le dépôt de cette eonvention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous=dinistre

 



m0 AEmooN ml RN save C3. LAFR Cmtur

INCOUITNER KN 040 UBT THE WCAVU

Casavant Freres Limiter
FACTEURS D'ORGUES

AMEVBLEMENTS 0°50 LINKS HT IPRDIFICI PUAN

MainT-Hyacistur, PQ,LO_)Sfuvrier 1934

Ministér~ di Travail,

Hôtel ii Gouvernement,

y r”2xTC BUREAU

SOUS-MINISTRE
BU TRAVAIL

Messieurs:-

Nous is irons accuser ruce-tion

ii € ” ‘’icat de dipôt de la conve tion

Co.l-ctivr qœ noius venons de ren iv-llrrp

rvec l'Union Nationales rt Catholique des

Men ils rs et Fucte rs d'Oryues de St-Hvac nthe

à comtrr du ler Ja:vi r 1948.

Vos tout duvouss,

CASAV ve#RTRT3 a DIT

er na nest el

 



   

 

   
     

MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 février 1948.    

 

   

   

  

Monsieur J. Lafranboise,

Casavant Frères Linitée,
St-Hyacinthe,

Qué.

  

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 13 février 1948
sous le numéro 685 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (Se.tele, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Casavant
Frères Linitée et l'Union Nationale et Catholique des Me-

nuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe, Qué. Inc.

 

    

 

  
  

   

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19
Juin 1944 comme agent négociateur par la Commission de
nelations ouvriéres d- Québeo, le dépôt de cette eonvention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeReQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

 

  

     

   

   

   

   

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs

 

sentiments,

Le Sous-Ministre

MC. incl.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL Q ÿ DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 685
Number

Les présentes établissent que le troisième
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mailpouf cent quarante-Mit
nineteen Aundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Mlle Marie-Reine Dansereau, sec.-adjointe de l'Union
the Department of Labour has received from

Bationale Catholique des Nenuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Ryaciathe,

day of the month of

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 683
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 7 février 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre:  Casevant Frères Linitée et l'Union Nationale et Catholique des
between: Nermisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe, Que. Ine.

Fn vigueur À compter du ler janvier 194F, our une période d'une
année. Renouvellement automatique non mentionné.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce torsiène jour du mois de
this T° day of the month of

mil neuf cent quarante-
février nineteen hundred and forty- bait 
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Uinion Nationale Eatholique des Menuisiers

ET FACTEURS D’ORGUES DE ST-HYACINTHE

Saint.Hyscinthe, Qué..

M. le Sous-Ministre adjoint du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, Qué.

Monsieur le Sous-Ministre,

En vertu de l'article 23
de la ~01 des Syndicats Professionnels
(S.R.Q. 1941, chapitre 162 et amondemertas!
et conformément à l'article 19a, de la Loi
des Relations ouvrières (S.R.C. 1941, cthapi-
tre 162 A et amendement).

SONS

Nous vous Foams parvenir
ci-inclus, copie d'une convention collective
de travail, intervenue le 7 février 194F,
entre adavant Frères Limitée, sise 50, rue
duirouard St-Hvacinthe et L'Union lationale
Catholique des Menuiîsiers et Facteurs d'Cryues
de St-Hyacinthe, 1695, rue Marguerite -Bours
geoys 3t-iliyacint:e.

Veuillez accepter, cter “onsieur
le Sous-Ministre, l'expression de nos sentimerts
les meilleurs et nous croire.

“=
CONVENTIONS COLLECIV-S

VISA DE D:te par Vos tout devoues

-— ee. a
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CONVENTI ON COLIECTIVE DE TRAVAIL

faîte ce deuxième jour de février 1948

LNTIE: GA.AVANT FREKES LIMITER
Corporation lsgalement cons ti tuée
ayant son siège social a St-Hyacinthe, ue.

Ci-après appelée "La Conpe ni ie”

L'UNION NATIONALE ET CATHOLI VE DES *ŒNTISIERES
ET } ACTEURS L'HOUKS DE ¢ T-HYAC1.WHE, QUE. INC.
Une associatiou d'employss dûment enregistrée
et incorporée selon la Loi des Syndicats Professionnels
SReve 1942 Chap. 162

Ci-après ap;elée "L'Union"

Atteudu que la Compagnie et l’Union oroient qu’il est d'intérêt
mutuel qu'une convention oollective de travail régisse leurs
relations;

Attendu que l’Union agi ssant p et au nom des enployés
de la Compagnie , s’est adressée la Compagnie et que les

rties apres coif érences et échanges de vues, en sont arrivées
un accord concernant les taux de salaires et autres conditions

de travail ci-apres stigpulées;

Pour ces raisons, librement et volontairement, la Cor;Agn ie
et l'Union arrêtent entre eux la présente convention colleetivw
de travail.

DICTION
La présente convuution gouvre tous les Lenbres de 1'Union,
employds de Casavant Frères Limitée de ©t-Hyacinthe, à
l'exception des employés de bureau et des dessinateurs.

RECONNAISSANCE DE L'UNION

1 - la Comnission des Lulations Ouvrières reconnait l’Union
comrs le seul agent de négociations de convention collective
entre l'employeur et ses employes.

8 - Rien toutefois en cette convention ne doit être interprété
came limitant le droit à tout employé de transiger directement
aves son contramaître ou tout autre æmbre du personnel
administratif de la Compagnie pour ce qui le coucerne.

3 - Des avis annonyant les réunions de l’Union pourront être
affichés dans des endroits convenables approuvés par la Compagnie.

4 - Sous quinze jours de la signature de la présente
convention, un comité de griefs de la présente convention
collective de travail sera formé.

Cu comité €: :unaposera de six membres dont trois seront
nommés par la Cie et trois par l’Union.

Ce comité aura nine réunion régulière inensuelle et pourra
se réunir plus souvent sur entente mtuelle si les oirconstances
1%ex] sent. 



S - Ce oomité aura le pouvoir de surveiller l'exéoution
de la présente convention collective de travail, d'étudier
les griefs des employés et la Coupognie et d'aider au
maîntien de la discipline de 1l'usiue. las recan:uAndations
du Comité seront tranamises à l'Union et à la Cie.

6 - Les mentres du comité rermésentant l'Union seront nommés
par une résolution adoptée à une assemblée générale de
l’Union.

Les mentres du comité représentant la Compagnie serom
nommés par le bureau de direotion de la Compa gnie .

Tout membre du comité pourra être démis par qui l'aura
choisi st la partie intéressée devra eu aviser l’autre
imuéd iatement par écrit.

7 - L'Union par son exéoutif pourra designer un délégué
dans chaque dérartement pour s'enquérir de tout grief ou
difrioultu dont 11 sera saisi par les employés de ce départe-
ment. £a tâche est ctriotement limitée à celle d’un enquêteur.
L'enquête que fera ce délégué ne devra en aucune façon
interrompre les opérations dans le duyarteuent.

8 - Lorsqu'un employs aura un grief a soumettre il pourra le
référer À l’exéoutif de l'Union ou à son contremaître et
ce dernier devra le présenter à l'exécutif de l'Union.
Au cas où la Coupagnie aurait aussi à présenter un grief
quelconque, elle pourra le référer au comits de grief qui
lo trausettra a l'exsoutif de l’Union.

ARBITRAGE

9 - 81, après avoir épuisé tous les autres moyens, l'Union
croit que des griefs n’ont pas été équitablement corrigés,
ou s'il survient entre les parties à la présente convention
collective de travail des diffioultés sérieuses, un
malentendu ou un différend qui n'aurait pas été reslé
par la discussion entre les ruprésuntun ts de la Compagnie
et l'Union ou par l’imterinédiaire du oonits de grief de la
presente convention collective de travail, les parties
s'eigagent à recourir à la couciliation ou A l'arbitrage,
soit en vertu de la Loi des diffurends ouvriers de ,uébdeo
Lekoxye 1941, ohap. 167, soit eu vertu de la lol des enguetes
en matière des différends industries, C.K... 1927.

10- Les recomnaudations du dit conseil d’arbitrage ou de
conciliation serout finales et les jarties s'engagent à
l'avanoe à accepter la déoision du dit conseil et à s’y
conformer.

11- Les parties convienuent qu’il ne devra point y avoir de
grève ou de fermeture de l'usine ou toute autre interruption
de travail pendant la durée de la présente oonvention
collective ae tra.aîl.

18- Alors que des çriefs sont soumis pour décision, selon
la proosdure adoptée ou s'il s'éleve entre les parties,
quelques difficultés, malenteudus ou différends ou dans les

cas de contestation d'un changement pro jeté par la Compagnie,

les conditions de travail demeureront jusqu’a la ducision

sur le litiye ce qu’elles étaient avant ce litige, et la

décision sera rétronotive. 



   

  
DIMANCHES KT JOURS DS FETES

13 - I1 n°y aura pas de travail les dimanches et les
fetes religieuses d'obligation, le Vondredi-Sainu avant-midi,
la St-Joan Ba,tiste et la Fête du Travail.

La Compagnie consent de payer les gages des employés
pour les fêtes reli-ieuses de l’Asocension, le Vendredi -Saint
avant-midi, la Toussaint, l'Icaoulée-Uvuception, la Noël,
le tout aux names taux que pour le tenps ordinaire de
av .

TARIF AUX :

 

CES

14 - Les listes de taux aux pièces seront entre les mains
des coutremaitres de chaque département de rmnière À ce
que les ouvriers puissent les consulter au besoin. Tous
les ouvriers travaillant à la piece davront 8tre r.munérés
suffisamment pour qu’ils puissent gagner au moins le
salaire fixé par la vrésente convention. les taux de basu
pour les nouvelles operations devront être soumis au comité
de grief pour approbation.

15 - Les voyageurs devront être rémunérés dix (10) sous de
plus de l'heure quand ils travaillent à l'extérionr de la
manufacture et teurs et demi après cimuante-quatre (54)
heures sur le prix du voyage. Ia Comps gnie s’ançcage an
plus à payer aux voyageurs les passages et pension.

16 - Adveuant le cas où la Compagnie n'aurait pas en mains
nssez d'ouvrage pour conserver tout son persomiel, vlle aura
le droit de reduire le zombio do ses employés ou les heures
d'ouvrage selon le oas er collaboration avec le comité do
grief. ©i un membre considère, cependant, qu'il à été
injustement suspeudu ou congocié, 11 pourra raire pa:t de
ses griefs par l'entremise du comité de grief , tel que
stipulé au para. 8.

PERIODE FMD.TAIIS Tk IA AIR

17 - Le salaire sera payé ohaque semains en monnaie léçale
du Canada. Les détails suivants devrout apparaître sur
ou dans l':naveloppe de raie:-

le nom et prénom du salarié
Ia date et la nériode de la nale
1s nombre d'heures régulières et supplémentaires
le taux de salaire
Les déductions faites ot le montant net payé

Ie jour nornal de la paie sera le jeudi. Si le Jeudi
est un jour chômé, la paie aura lieu le vendredi.

M1 TT OU INTERRUPTION DE TRAVAIL

18 - Un ouvrier qui n'a pes coté aviss d’une interruption
et qui se rend à l'usine et dont les services ne sont pas
requis aura droit à une rémunération oquivalente à deux
heures de salaire, excepté dans le cas d’un accident
grave survenu la nuit et qui foroerait une interruption
imprévue. Lans ls oas d’interruytion ae travail, pour
quelque cause que ce soit, si l’ouvrier est retenu à

l'usine , 11 devra être ; ays pour le teure de telle
interru:tion.

  
  

   

  

  

  

  

   
   
  

  



SALAIRES SUPERITURS

19 - Tous les taux de salaire à l'heure ou A la pièce
qui sont établis À l'heure actuelle plus élevés que ceux
établis par la jrésente convent ion ne devront être réduits.

CARTE DE RKFERENCE

20 - À un cmployé consici{ ou quittant =o. emploi,
l'employeur fournira une lettre attestant la durée du
service et les opérations accomplies dans le passs.

VACANCGE PAYERS

21 - Une semaine de vacanou j'ayée aveo furmeture de l'usine
sera ac-ordée chaque année à tous les euployés ayant été
au moins un an à l'emploi de la Compagnie. Jette sc:-îine
de vaceice sera donnde dans le mois de juillet ou août
apres entente avoc l’Union. Les employés d’un a: ou plus
recevront le montant équivalent à une semai:e de salaire.
Ceux de six mols et »lus, .nals de moins d'un =n, recevront
pour chaque mois de travail l'équivalent de un d'ou z ième
de leur salairehobdomadaire. Ceux ayant moîns de six mois
n'auront droit à aucune vacance payve.

22 - la presente couvention collective de travail sara
ei. vi ueur pour une période d’un an et se renouvullera
d'annve e:: année à défaut de l’une des partise c'aviser
l'autre par éorit dans un délai de pas plus ce sol: ante
(60) jours ni moins de trente (30) jours avant son expiration
de sou intention de la modifier ou de l'abroper.

[URLS DU TRAVA

23 - La semaine régulière de travail sera cinquante-et-une
houres réparties come suit: les lundi, mardi, meroredi,
eudi et vendredi, de 7.3C hres a.m. & midi, de 1.00 hre p.m.
6.0C Lr 5 “.m., les samed} de 7.30 hres a.m. & 11 hres p.m.

THAVAII. SU:T LELINTAIRE

24 - Tout travail exéouté en dehors des heures oi-haut
mentionnées sera ouonsidérs oomue travail supplémentaire et
devra être rémunére au taux de salaire ot demi. Daus le cas
de graves necessités ou 11 faudrait exscuter un travail
les jours de fêtes spécifives a l'article 13 du present
contrat, ce dit travail devra être réuunéré au taux de
salaire doublé. Les gardiens seront, cependant, ré,is par
des conuitions spuciales.

CIASSIFICATI ON DES EMPLOYES

25 - 11 y aura trois catégories d'employés:-

1 - Les voup nons
8 - Les Journal iers et ouvriers
3 - Les e;prentis. 



Les Compa gnons :-

Cette catégorie sera subdivisée en trois classes et
le salaire minimum ie chaque classe sera comme suit:

les Compu gnons experts .868¢ minimum
Les Compagnons expérimentés 779 »
Les Compe caons ordinaires Ces »

Les Journaliers ot Ouvriers;

Cette catégorie sera divisée en deux classes d’un
salaire minimum respeotif de .665 et .55#. Il est convenu,
cependant, que les journaliers ou ouvriers de deuxièze
classe ne comprendront que des employés ayant moins d'un
an de service ou considerés comme ne pouvant domer ure
aussi bone journee de travail, soit cause de leur âge
ou de leurs capacités rhysiques.

188 Apprentis:

Cette catégorie sera divisée en deux classes,
celle des garyons et celle des filles,

Les Garyons seront rémunérés oomme suit:

rruniers 6 mois 409
de 6 à 12 nois .45¢
de 12 à 18 mois C
de 18 à 24 mois 559
de 24 & 5U mois .60g
Aprés oO mois, les apyreutis passeront

daus la classe des Coumvaguons ordinaires et leur salaire
mgueontera selon leurs capacities respectives.

Les apprentis qui sont dé Jd À l'emploi de la
Coupaguie ie recevront pas plus que .l1C¢ de l'heure ad 'augnen-
tation imuvdiatement, et de six mois eu six mois ils rece-
vroat .05¢ de l'heure d'au,mentation, tel qu’indique dano
le tableau ci-dessus.

les Fllles qu! étaiont & l'emploi de la Compagnie
aveat le © cerbre 1947 recevront uie au,;uenta tion
imnédiate de .C5¢ 1'heure et une augm:ntation cemblable
de .05¢ l'heureaprés chaque période de douze mois de
travail, jusqu'a oe qu’elles atteignent un salaire de
456 l'heure.

Les nouvelles employées recevront un salaîre initial
de .50# l'heure et une augmontation do .05¢ l'heure aprds
chqque période de douze mois de travail, jusqu’a oe u'elles
atteisnent u: salaire de .45f l'heure.

RETENUE ©YNDI CALE

26 - (a) Au reçu de l’autorisation eorite domée dans la
formule presorite par la clause (b) du présent article,
la Compagnie c'engace pour la durée lég<le de la dite
eutorisation, à retenir sur la paie de l'employs, au
dernier Jour de paîe de chaque mois ou une autre seralne
à leur choix, pendant la durée ue lc souvuution, le montant
de la cotisation syndicale dont la duduotion est a fuel
autorisée, et à trensmettre le total de ces sommes au
secrétaire financier de l’Union, dans les six jours suivant
la dernière paie de chaque mois. 

a
!
o
Y
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(b) Les deux parties acceptent que la farmile presorite
ontloande dans la clause a) de cet article, soit rédigée
comm suit:-

"Je... . .. . . @dresse ... .. . . employé (e) de
Casavant Frères, autorise par la présente la Comragnie
Casavant Frères Limitée pour qui je travaille, à retenir
chaque mois, au dernior jour de paie du mois ou une
autre semaine à leur choix, sur tous les gains acoumulds
à moi aotif, la octisation mensuelle de . . due à l’Union
des Menuisiers et Facteurs d'orgues, Inc. de St-Hyaointhe
dont je suis nenbre.”

MIX :
27 - h vulour égale, l'employeur aonne la “référence
aux neutres de l'Union en des matières telles que rromotion,
cangé àlauuat, enbauchage,, etc.

28 - La présente oonventi on prend effet du ler janvier 1948
et restera eu vigueur pour um périoaie d’une annee. Cependant,
Al est convenu que les taux de pages qui / sont énumorés
pourront être recousidérus après le ler juillet 1948 s’il
y a une augmentation du coiit de la vie de 5 pointe ou plus,
depuis le ler jauvisr 1948, tel qu’atabli par les statistiques
du Gouverme nt Féderal.

EN FOI DX JUOI, nous avons signé & St-Hyaointhe, Qué.

le pec lv... .1548

CASAVANT FRERES LIMITER L'UNION NATIONALE CATHOLIQUE
DES MENUISIERS ET FACTEURS
D'ŒOQUES DE ST-HYACINTHE INC.

AErez

 


